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Description

[0001] La présente invention concerne les modèles
réduits de véhicules automobiles et, plus particulière-
ment, des modèles réduits spécialement conçus à l'in-
tention des vendeurs professionnels de véhicules auto-
mobiles, et de leurs clients.
[0002] Les modèles réduits de véhicules automobi-
les, servant de jouets ou d'objets de collection, sont ha-
bituellement réalisés par assemblage de plusieurs par-
ties, notamment le châssis et la carrosserie, ceci par ri-
vetage ou par encliquetage. Dans tous les cas, il s'agit
d'un assemblage indémontable, imposé par les normes
de sécurité qui s'appliquent aux jouets destinés aux en-
fants en bas âge. Il en résulte que de tels modèles ré-
duits ne peuvent posséder des parties interchangea-
bles, telles qu'un équipement intérieur modifiable par
exemple en ce qui concerne sa couleur.
[0003] De plus, les modèles réduits "jouets", tels que
montrés par exemple dans les documents DE 1234604
B et US 3629968 A, possèdent des éléments nombreux
et leur assemblage est long et plus ou moins compliqué,
le but recherché étant souvent de réaliser un jeu de pa-
tience pouvant occuper un enfant durant un certain
temps. Dans le cas particulier du document DE 1234604
B précité, l'assemblage du modèle réduit d'automobile
nécessite des vis, donc aussi un outil spécifique (tour-
nevis).
[0004] De telles conceptions de modèles réduits ne
sont pas appropriées pour constituer des "outils de ven-
te" simples, rapidement et aisément montables et dé-
montables, pour la démonstration commerciale des op-
tions de couleurs ou d'aménagement de véhicules.
[0005] Le document GB 2315681 A révéle déjà un
modèle réduit de véhicule automobile, qui se compose
d'un châssis recevant des roues, d'une carrosserie
amovible et interchangeable, et d'éléments intérieurs
eux aussi interchangeables (ce document servant de
base au préambule de la revendication 1). Toutefois, les
éléments de ce modèle réduit sont nombreux, certains
étant des éléments de très petites dimensions, de sorte
que l'assemblage est long et comporte des risques d'er-
reurs, et qu'il existe aussi un risque de perte des élé-
ments les plus petits.
[0006] En particulier, les éléments intérieurs inter-
changeables sont ici multiples et comprennent notam-
ment le tableau de bord et des sièges séparés, non liés
les uns aux autres. Or, l'évolution du marché de l'auto-
mobile, au cours des dernières années, a amené les
constructeurs automobiles à une standardisation de
plus en plus poussée. Alors qu'autrefois l'acheteur pou-
vait choisir jusque dans les moindres détails (par exem-
ple jusqu'à la couleur du volant), avec des combinaisons
très nombreuses, les intérieurs des véhicules sont à
présent fortement standardisés, les possibilités offertes
pour un type donné de véhicule étant en nombre limité.
Par exemple, pour un certain véhicule français récent,
l'acheteur a seulement le choix entre cinq teintes diffé-

rentes, communes à chaque fois aux sièges et aux gar-
nitures de portes.
[0007] Par ailleurs, le document précité GB 2315681
A ne fournit aucune indication précise, au sujet des
moyens permettant l'assemblage démontable des com-
posants du modèle réduit. Or il n'est nullement évident
de réaliser des moyens adaptés, permettant non seule-
ment l'assemblage mais aussi le démontage, d'une ma-
nière simple et, en particulier, sans nécessité d'un outil.
[0008] Partant de cette situation, la présente inven-
tion a pour but de fournir une solution commode et ludi-
que permettant à l'acheteur potentiel de visualiser diffé-
rentes combinaisons possibles de couleurs et/ou d'as-
pect des parties de véhicules, pour faciliter son choix,
la solution proposée regroupant rationnellement tous
les éléments interchangeables, et permettant un as-
semblage et un démontage rapides et aisés, sans outils,
pour le remplacement des éléments interchangeables.
[0009] A cet effet, l'invention a pour but un modèle ré-
duit de véhicule automobile, se composant d'un châssis
avec roues, d'une carrosserie amovible et d'au moins
un élément intérieur interchangeable, des moyens étant
prévus pour l'assemblage démontable de la carrosserie
sur le châssis de manière à permettre l'interchangeabi-
lité de l'élément intérieur, ce modèle réduit étant carac-
térisé en ce que l'élément intérieur interchangeable est
un bloc intérieur qui regroupe des éléments variables
tels que : tablette arrière, sièges arrière, moquette ar-
rière, garnitures de portes arrière, sièges avant, mo-
quette avant, garnitures de porte avant, tableau de bord,
ou autres éléments similaires en combinaison, ou selon
toute sous-combinaison de ces éléments, le bloc inté-
rieur interchangeable étant prévu pour être immobilisé
entre le châssis et la carrosserie, et en ce que les
moyens pour l'assemblage démontable de la carrosse-
rie sur le châssis comprennent, en combinaison :

- sur le châssis, à l'avant et à l'arrière, une patte tour-
née vers le haut, solidaire de ce châssis et pourvue
d'une fente transversale,

- à l'avant et à l'arrière de la carrosserie, des fentes
ménagées en correspondance avec les fentes res-
pectives des pattes avant et arrière du châssis, et

- deux pièces de liaison amovibles agissant par élas-
ticité et/ou par friction, prévues pour être introduites
depuis l'extérieur, l'une, au travers des fentes avant
du châssis et de la carrosserie mises en correspon-
dance, et l'autre, au travers des fentes arrière du
châssis et de la carrosserie aussi mises en corres-
pondance.

Dans un mode d'exécution particulier de l'invention, les
deux pièces de liaison amovibles sont constituées, res-
pectivement, par deux plaquettes de largeur égale à la
longueur des fentes correspondantes du châssis et de
la carrosserie, chaque plaquette étant solidaire d'un élé-
ment extérieur de préhension et d'arrêt, qui de préféren-
ce, se confond avec une plaque d'immatriculation et/ou
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avec une calandre ou une partie de calandre du véhi-
cule, et/ou avec un pare-choc ou une partie de pare-
choc du véhicule, ce qui le rend invisible ou du moins
très discret, lorsque le mode réduit est assemblé.
[0010] Etant emprisonné entre le châssis et la carros-
serie assemblée sur ce châssis, le bloc intérieur ne né-
cessite pas véritablement des moyens de fixation. Tou-
tefois, pour faciliter la mise en place du bloc intérieur, et
pour éviter qu'il ne bouge, on prévoit encore avantageu-
sement des moyens de positionnement du bloc intérieur
interchangeable, relativement au châssis, ces moyens
étant constitués par au moins deux ergots faisant saillie
au-dessus du châssis, dans sa partie centrale et coo-
pérant avec au moins deux trous correspondants, mé-
nagés dans la partie inférieure du bloc intérieur.
[0011] Dans l'ensemble, l'invention repose sur le prin-
cipe d'un modèle réduit à usage professionnel, destiné
à des utilisateurs adultes, qui reste facilement démon-
table afin de permettre le changement d'un bloc inté-
rieur, lequel regroupe tous les éléments que le construc-
teur du véhicule réel a décidé de rendre variables, ce
qui réduit le nombre total d'éléments, et simplifie les
opérations de montage et de démontage. Les moyens
d'assemblage démontable proposés sont simples, dans
leur structure et leur utilisation, et ils ne nécessitent
aucun outil pour leur introduction ou leur retrait. Pouvant
se confondre visuellement avec les plaques d'immatri-
culation, ces moyens peuvent rester restent très dis-
crets, et n'altèrent pas l'aspect du véhicule. De plus, les
moyens préférentiels d'assemblage démontable propo-
sés son universels, puisque tout véhicule automobile
comporte à l'avant et à l'arrière des plaques d'immatri-
culation, contrairement à certains modèles réduits con-
nus, qui utilisent une calandre de hauteur nécessaire-
ment importante (voir le document précité DE 1234604
B) ne correspondant plus au style actuel des véhicules
automobiles.
[0012] Un tel modèle réduit permet au vendeur de fai-
re, sur le lieu de vente, une présentation réaliste des
combinaisons de couleurs disponibles, sans disposer
de tous les modèles réels de véhicules. Il est aussi en-
visageable de confier au client un coffret, incluant plu-
sieurs blocs intérieurs interchangeables, le client pou-
vant emporter l'ensemble chez lui pour effectuer serei-
nement son choix. En désolidarisant le châssis de la
carrosserie, le client aura accès au bloc intérieur et
pourra le remplacer par un bloc de forme identique mais
d'une autre couleur, la carrosserie étant elle aussi éven-
tuellement interchangeable. Ainsi, le client pourra dé-
terminer quelle couleur de carrosserie a sa préférence,
et avec quel intérieur.
[0013] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple, une forme
d'exécution de ce modèle réduit de véhicule
automobile :

Figure 1 est une vue d'ensemble, en perspective

éclatée, d'un modèle réduit de véhicule automobile
conforme à la présente invention ;
Figure 2 représente en perspective le bloc intérieur
de ce modèle réduit, seul et vu par dessous ;
Figure 3 est une vue en perspective du même mo-
dèle réduit de véhicule automobile, à l'état
assemblé ;
Figure 4 en est une vue partielle en coupe et à plus
grande échelle, suivant IV-IV de figure 3.

[0014] Comme le montre le dessin, le modèle réduit
de véhicule automobile se compose de trois parties prin-
cipales, séparables les unes des autres et interchan-
geables, qui sont respectivement un châssis 1, avec ses
roues avant 2 et ses roues arrière 3, une carrosserie 4
et un bloc intérieur 5 (ce dernier étant montré seul sur
la figure 2). Le châssis 1 comporte, à l'avant et à l'arrière,
respectivement une patte avant 6 tournée vers le haut
et pourvue d'une fente transversale 7, et une patte ar-
rière 8 tournée vers le haut et pourvue, elle aussi, d'une
fente transversale 9.
[0015] La carrosserie 4, peinte (ou teinte dans la mas-
se) dans une couleur donnée, présente à l'avant une
fente 10 qui correspond à la fente 7 de la patte avant du
châssis 1, et elle présente à l'arrière une autre fente
transversale 11 ( voir figure 4) qui correspond à la fente
9 de la patte arrière 8 du châssis 1.
[0016] Le bloc intérieur 5 regroupe un certain nombre
d'éléments de l'habitacle du véhicule, en particulier :
une tablette arrière 12, des sièges arrière 13, une mo-
quette arrière, des garnitures de portes arrière 14, des
sièges avant 15, une moquette avant, des garnitures de
porte avant 16, et un tableau de bord 17, avec volant et
console centrale. Ce bloc intérieur 5 est réalisé avec une
ou plusieurs couleurs, correspondant à l'un des choix
proposés par le constructeur du véhicule réel corres-
pondant.
[0017] Sous le bloc intérieur 5 sont ménagées symé-
triquement deux trous 18 (voir figure 2), tandis que deux
ergots de positionnement 19 correspondants font saillie
au-dessus du châssis 1, dans la partie centrale de celui-
ci . Le bloc intérieur 5 peut ainsi être positionné sur le
châssis 1, entre les roues avant 2 et les roues arrière 3.
[0018] Le modèle réduit comprend encore deux piè-
ces de liaison amovibles 20 et 21, prévues pour assurer
l'assemblage démontable de la carrosserie 4 sur le
châssis 1. Chaque pièce de liaison 20 ou 21 est cons-
tituée par une plaquette rectangulaire 22, solidaire d'un
élément de préhension et d'arrêt 22 en forme de palette,
s'étendant perpendiculairement à la plaquette 22 et se
raccordant à un bord de celle-ci. La largeur des plaquet-
tes 22 est égale à la longueur des fentes 7, 9, 10 et 11.
[0019] Pour l'assemblage de la carrosserie 4, celle-ci
est placée sur le châssis 1, de manière à emprisonner
le bloc intérieur 5 entre cette carrosserie et le châssis
1. La fente avant 10 de la carrosserie 4 vient alors en
correspondance avec la fente 7 de la patte avant 6 du
châssis 1. De même, la fente arrière 11 de la carrosserie
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4 vient alors en correspondance avec la fente 9 de la
patte arrière 8 du châssis 1. Une pièce de liaison 20 est
introduite, à l'avant, au travers des fentes 7 et 10 mises
en correspondance - voir figure 3, flèche F. L'autre pièce
de liaison 21 est introduite depuis l'extérieur, à l'arrière,
au travers des autres fentes 9 et 11 mises en corres-
pondance (voir figure 4).
[0020] Le positionnement correct de la carrosserie 4
sur le châssis 1, amenant les fentes en correspondance,
peut être facilité par des moyens de guidage adaptés,
tels que des nervures internes 24 de la carrosserie 4
(voir figure 4).
[0021] Les palettes 23 respectives des deux pièces
de liaison 20 et 21 servent de moyens d'arrêt, limitant
l'enfoncement des plaquettes 22 correspondantes. Ces
palettes 23 peuvent notamment compléter la carrosse-
rie 4, en se confondant avec les plaques d'immatricula-
tion avant et arrière. La marque ou le type du véhicule
concerné peut apparaître sur la face extérieure des pa-
lettes 23.
[0022] Les deux pièces de liaison 20 et 21 assurent
ainsi l'assemblage de la carrosserie 4 sur le châssis 1,
en maintenant aussi le bloc intérieur 5 en place, cet as-
semblage étant démontable du fait que les pièces de
liaison 20 et 21 agissent par élasticité et/ou par friction.
[0023] Plus particulièrement, le démontage s'effectue
en retirant les deux pièces de liaison 20 et 21, ces pièces
étant saisies à l'aide d'un ongle par leurs palettes 23
respectives, utilisées comme élément de préhension.
[0024] Une fois le modèle réduit démonté, la carros-
serie 4 étant séparée du châssis 1, il devient aisé de
remplacer le bloc intérieur 5 par un autre bloc intérieur
de même conformation, mais d'une autre couleur. L'uti-
lisateur peut ainsi simuler toutes les options de couleurs
proposées par un constructeur automobile, pour un type
donné de véhicule.
[0025] Le modèle réduit, objet de la présente inven-
tion, constitue ainsi un « outil » pour les réseaux de ven-
te des constructeurs automobiles, facilitant le choix du
client en ce qui concerne les couleurs de la carrosserie
4 et de l'habitacle. Pour une telle utilisation, le modèle
réduit peut être, naturellement, livré avec toute une série
de blocs intérieurs 5 de même configuration, mais de
couleurs distinctes, qui pourront être montés sélective-
ment sur le même châssis 1. Plusieurs carrosseries 4,
de couleurs ou types distincts, peuvent aussi être pré-
vues pour un même châssis 1.
[0026] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, qui est définie dans les revendications annexées :

- en réalisant les moyens d'assemblage démontable
de la carrosserie sur le châssis sous toute forme
appropriée, équivalente aux pièces du genre pla-
quettes décrites ci-dessus ;

- en intégrant dans le bloc intérieur interchangeable
des éléments plus ou moins nombreux et adaptés
aux particularités de chaque véhicule concerné.

Revendications

1. Modèle réduit de véhicule automobile, plus particu-
lièrement modèle réduit conçu à l'intention des ven-
deurs professionnels de véhicules automobiles et
de leurs clients, se composant d'un châssis (1) avec
roues (2, 3), d'une carrosserie (4) amovible et d'au
moins un élément intérieur (5) interchangeable, des
moyens (6 à 11, 20, 21) étant prévus pour l'assem-
blage démontable de la carrosserie (4) sur le châs-
sis (1), de manière à permettre l'interchangeabilité
de l'élément intérieur (5), caractérisé en ce que
l'élément intérieur interchangeable est un bloc inté-
rieur (5) qui regroupe des éléments variables tels
que : tablette arrière (12), sièges arrière (13), mo-
quette arrière, garnitures de portes arrière (14), siè-
ges avant (15), moquette avant, garnitures de por-
tes avant (16), tableau de bord (17), ou autres élé-
ments similaires, en combinaison ou selon toute
sous-combinaison de ces éléments, le bloc inté-
rieur (5) interchangeable étant prévu pour être im-
mobilisé entre le châssis (1) et la carrosserie (4), et
en ce que les moyens pour l'assemblage démon-
table de la carrosserie (4) sur le châssis (1) com-
prennent, en combinaison :

- sur le châssis (1), à l'avant et à l'arrière, une
patte (6, 8) tournée vers le haut, solidaire de ce
châssis (1) et pourvue d'une fente transversale
(7, 9) ;

- à l'avant et à l'arrière de la carrosserie (4), des
fentes (10, 11) ménagées en correspondance
avec les fentes (7, 9) respectives des pattes
avant et arrière (6, 8) du châssis (1), et

- deux pièces de liaison (20, 21) amovibles, agis-
sant par élasticité et/ou par friction, prévues
pour être introduites depuis l'extérieur, l'une
(20), au travers des fentes avant (7, 10) du
châssis (1) et de la carrosserie (4) mises en cor-
respondance, et l'autre (21), au travers des fen-
tes arrière (9, 11) du châssis (1) et de la carros-
serie (4) aussi mises en correspondance.

2. Modèle réduit de véhicule automobile selon la re-
vendication 1, dans lequel les deux pièces de
liaison (20, 21) amovibles sont constituées, respec-
tivement, par deux plaquettes (22) de largeur égale
à la longueur des fentes (7, 9, 10, 11) correspon-
dantes du châssis (1) et de la carrosserie (4), cha-
que plaquette (22) étant solidaire d'un élément ex-
térieur de préhension et d'arrêt (23), qui de préfé-
rence se confond avec une plaque d'immatricula-
tion et/ou avec une calandre ou une partie de ca-
landre du véhicule, et/ou avec un pare-choc ou une
partie de pare-choc du véhicule.

3. Modèle réduit de véhicule automobile selon la re-
vendication 1 ou 2, comprenant de plus des moyens
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(18, 19) de positionnement du bloc intérieur (5) in-
terchangeable, relativement au châssis (1), ces
moyens étant constitués par au moins deux ergots
(19) faisant saillie au-dessus du châssis (1), dans
la partie centrale de celui-ci, et coopérant avec au
moins deux trous (18) correspondants, ménagés
dans la partie inférieure du bloc intérieur (5).

Patentansprüche

1. Miniaturmodell eines Kraftfahrzeugs, insbesondere
Miniaturmodell, das im Hinblick auf Kraftfahrzeug-
händler und ihre Kunden konzipiert wurde, das zu-
sammengesetzt ist aus einem Fahrgestell (1) mit
Rädern (2, 3), einer abnehmbaren Karosserie (4)
und mindestens einem auswechselbaren Innenele-
ment (5), wobei Mittel (6 bis 11, 20, 21) vorgesehen
sind für den zerlegbaren Aufbau der Karosserie (4)
auf dem Fahrgestell (1), so dass das Innenelement
(5) ausgewechselt werden kann, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das auswechselbare Innenelement
ein Innenblock (5) ist, der variable Elemente zu-
sammenfasst, wie etwa: hintere Ablage (12), Rück-
sitze (13), hintere Fußmatte, Beschläge der hinte-
ren Türen (14), Vordersitze (15), vordere Fußmatte,
Beschläge der Vordertüren (16), Ablage des Arma-
turenbretts (17) oder andere ähnliche Elemente, in
Kombination miteinander oder in jedweder Teilkom-
bination dieser Elemente, wobei der auswechsel-
bare Innenblock (5) so konzipiert ist, dass er zwi-
schen dem Fahrgestell (1) und der Karosserie (4)
festgemacht werden kann, und dadurch, dass die
Mittel für den zerlegbaren Aufbau der Karosserie
(4) auf dem Fahrgestell (1) in Kombination mitein-
ander umfassen:

- an der Vorderseite und an der Rückseite des
Fahrgestells (1) eine nach oben gebogene La-
sche (6, 8), die mit diesem Fahrgestell (1) fest
verbunden und mit einem Querschlitz (7, 9) ver-
sehen ist;

- an der Vorderseite und an der Rückseite der
Karosserie (4) Schlitze (10, 11), die in Überein-
stimmung mit den jeweiligen Schlitzen (7, 9)
der vorderen und rückwärtigen Laschen (6, 8)
des Fahrgestells (1) angebracht sind, und

- zwei herausziehbare Verbindungsstücke (20,
21), die durch Elastizität und/oder durch Rei-
bung wirken, die dazu dienen, dass sie von au-
ßen hineingeschoben werden, und zwar das ei-
ne (20) durch die in Übereinstimmung gebrach-
ten vorderen Schlitze (7, 10) des Fahrgestells
(1) und der Karosserie (4) hindurch, und das
andere (21) durch die ebenfalls in Übereinstim-
mung gebrachten hinteren Schlitze (9, 11) des
Fahrgestells (1) und der Karosserie (4) hin-
durch.

2. Miniaturmodell eines Kraftfahrzeugs nach An-
spruch 1, bei dem die zwei herausziehbaren Ver-
bindungsstücke (20, 21) jeweils gebildet sind durch
zwei Plättchen (22), die die gleiche Breite haben
wie die Länge der entsprechenden Schlitze (7, 9,
10, 11) des Fahrgestells (1) und der Karosserie (4),
wobei jedes Plättchen (22) mit einem äußeren
Greif- und Feststellelement (23) fest verbunden ist,
das sich vorzugsweise verbindet mit einem Num-
mernschild und/oder mit einem Kühlerschutzgitter
oder einem Gitterteil des Fahrzeugs und /oder mit
einer Stoßstange oder einem Stoßstangenteil des
Fahrzeugs.

3. Miniaturmodell eines Kraftfahrzeugs nach An-
spruch 1 oder 2, das außerdem Mittel (18, 19) zur
Positionierung des auswechselbaren Innenblocks
(5) im Hinblick auf das Fahrgestell (1) umfasst, wo-
bei diese Mittel aus mindestens zwei Stiften (19) be-
stehen, die über das Fahrgestell (1) hinaus hervor-
stehen, und zwar in dessen zentralem Bereich, und
die mit mindestens zwei entsprechenden Löchern
(18) zusammenwirken, die im unteren Bereich des
Innenblocks (5) angeordnet sind.

Claims

1. A small-scale model of an automobile vehicle, more
particularly a small-scale model designed for the
purpose of professional sellers of automobile vehi-
cles and their customers, composed of a chassis
(1) with wheels (2, 3), a removable body (4), and at
least one interchangeable internal element (5),
means (6 to 11, 20, 21) being provided for remova-
bly mounting the body (4) on the chassis (1) so as
to permit the internal element (5) to be inter-
changed, characterised in that the interchangea-
ble element is an internal module (5) which assem-
bles varying elements such as: the rear window
shelf (12), the rear seats (13), the rear carpet, the
rear door trim (14), the front seats (15), the front car-
pet, the front door trim (16), the dashboard (17), or
other similar elements, in combination or corre-
sponding to any subsidiary combination of said el-
ements, the interchangeable internal module (5)
being intended to be fixedly held between the chas-
sis (1) and the body (4), and that the means for the
removable mounting of the body (4) on the chassis
(1) comprise, in combination:

- on the chassis (1), from the front to the rear, an
upwardly facing mounting plate (6, 8) which is
integral with said chassis (1) and which is pro-
vided with a transverse slot (7, 9);

- at the front and at the rear of the body (4), slots
(10, 11) which are disposed so that they are co-
incident with the respective slots (7, 9) in the
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front and rear parts (6, 8) of the chassis (1), and
- two removable connecting pieces (20, 21 ),

which act by elasticity and/or by friction and
which are intended to be introduced from the
outside, one (20) through the front slots (7, 10)
in the chassis (1) and in the body (4) which are
brought into coincidence, and the other (21)
through the rear slots (9, 11) in the chassis (1)
and in the body (4), which are also brought into
coincidence.

2. A small-scale model of an automobile vehicle ac-
cording to claim 1, wherein the two removable con-
necting pieces (20, 21) are formed, respectively, by
two plates (22) of width equal to the length of the
corresponding slots (7, 9, 10, 11) in the chassis (1)
and in the body (4), each plate (22) being integral
with an external gripping and stop element (23)
which is preferably identical with a number plate
and/or with a radiator grill or radiator grill part of the
vehicle and/or with a bumper or a bumper part of
the vehicle.

3. A small-scale model of an automobile vehicle ac-
cording to claim 1 or 2, additionally comprising
means (18, 19) for positioning the interchangeable
internal module (5) in relation to the chassis (1), said
means being formed by at least two pins (19) which
protrude above the chassis (1) in the central part
thereof, and which cooperate with at least two cor-
responding holes (18) disposed in the lower part of
the internal module (5).
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